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(54) PISTOLET

(57) La présente invention concerne un pistolet auto-
matique (1) comprenant
- une glissière (2) ;
- un chargeur (24), comprenant un transporteur (22)
poussant des munitions vers une zone de chargement
des munitions, ledit transporteur (22) comportant un ac-
tuateur (23) de commande d’arrêtoir de glissière,
- un arrêtoir de glissière (10) disposé à l’arrière du char-
geur et pouvant basculer d’une position basse à une po-
sition haute, l’arrêtoir de glissière (10) comprenant une
surface d’arrêt (15) coopérant avec une encoche (3) sous
la glissière permettant, en position haute de l’arrêtoir de
glissière, de bloquer la glissière (2) dans une position
vers l’arrière;

- un levier (8) de commande d’arrêtoir de glissière, fixé
à une première extrémité, rotatif autour d’un axe (9) fixé
sur une carcasse (5) ou un châssis (28) à l’avant du char-
geur, ledit levier (8) de commande d’arrêtoir de glissière
comprenant un palpeur (14) soulevé par l’actuateur (23)
de commande d’arrêtoir de glissière lorsque le chargeur
est vide et disposé de façon à faire basculer l’arrêtoir de
glissière de sa position basse à sa position haute ;
dans lequel le levier (8) de commande d’arrêtoir de glis-
sière et l’arrêtoir de glissière (10) sont disposés de façon
à ce que la levée du levier d’arrêtoir de glissière (8) in-
duise le basculement de l’arrêtoir de glissière vers sa
position de blocage de la glissière (2).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un pistolet
automatique ou semi-automatique comprenant un arrê-
toir de glissière déclenché par un transporteur de char-
geur.

Arrière-plan technologique

[0002] Les pistolets sont généralement équipés d’une
fonction appelée « arrêtoir de glissière » qui permet de
bloquer la glissière en position arrière lors du tir lorsque
le chargeur est vide. Ceci permet d’une part au tireur de
voir que son chargeur est à présent vide. D’autre part, il
permet un réarmement plus rapide puisqu’il suffit au ti-
reur de placer un nouveau chargeur garni dans l’arme
et, soit d’appuyer sur une commande d’arrêtoir manuelle,
soit de légèrement reculer la glissière puis de la lâcher
afin de chambrer une nouvelle munition.
[0003] Sans cette fonction, la glissière se fermerait sur
chambre vide à la fin du chargeur. Le tireur pourrait alors
croire que l’arme est prête à faire feu, alors que n’est pas
le cas. Ceci pourrait conduire à un incident pour le tireur
en situation de combat.
[0004] La commande d’arrêtoir se trouve générale-
ment sur un flanc de l’arme, entre la glissière et la car-
casse de manière à être actionnée avec le pouce de la
main forte sans déchausser la main en position de tir.
[0005] Pendant longtemps, les tireurs se sont conten-
tés d’une commande d’arrêtoir sur le côté gauche de
l’arme et donc peu ergonomique pour un tireur gaucher.
[0006] Depuis quelques années, des fabricants ont
proposés des arrêtoirs de glissière ambidextres avec une
commande manuelle placée sur le flanc gauche de l’ar-
me et une autre placée sur le flanc droit de l’arme. Le
but étant bien sûr d’améliorer l’ergonomie de l’arme. Le
brevet US7228780B1 divulgue un tel arrêtoir ambidextre
formé d’une seule pièce.
[0007] Ce type d’arrêtoir de glissière ambidextre fonc-
tionne généralement moins bien pour le tireur gaucher
que droitier. Par design, l’arrêtoir de glissière n’accroche
la glissière que du côté gauche, c’est-à-dire, le côté du-
quel le tireur droitier appuie. Le décrochage de la glissière
est alors plus réactif pour le tireur droitier.
[0008] Par contre lorsque le tireur gaucher appuie sur
la commande située à droite de la glissière, l’ensemble
de l’arrêtoir se déforme (flexion et torsion) et le tireur
gaucher doit bien souvent effectuer un plus grand mou-
vement avec la commande de droite, ce qui nécessite
un plus grand effort, pour que le cran d’accrochage avec
la glissière située à gauche s’escamote suffisamment
que pour libérer la glissière.
[0009] A noter également que la position habituelle de
la commande d’arrêtoir correspond à la position du pouce
de la main forte en position de tir. Il est donc fréquent
d’exercer lors du tir une pression parasite du pouce sur

l’arrêtoir. Ceci l’empêche dès lors l’arrêtoir de se soulever
et d’arrêter la glissière à la fin du chargeur. Comme décrit
précédemment, on se retrouve alors avec une glissière
vers l’avant, sans cartouche en chambre tout en pensant
que l’on est prêt à faire feu. Ceci peut conduire à une
situation problématique en situation de combat.

Objectif de l’invention

[0010] L’invention vise à améliorer l’ergonomie et la
fiabilité d’un arrêtoir de glissière et de sa commande ma-
nuelle.

Résumé de l’invention

[0011] La présente invention concerne un pistolet
automatique comprenant :

- une glissière;
- un chargeur, comprenant un transporteur poussant

des munitions vers une zone de chargement des mu-
nitions, ledit transporteur comportant un actuateur
de commande d’arrêtoir de glissière,

- un arrêtoir de glissière disposé à l’arrière du char-
geur et pouvant basculer d’une position basse à une
position haute, l’arrêtoir de glissière comprenant une
surface d’arrêt coopérant avec une encoche sous la
glissière permettant, en position haute de l’arrêtoir
de glissière, de bloquer la glissière dans une position
vers l’arrière;

- un levier de commande d’arrêtoir de glissière, fixé à
une première extrémité, rotatif autour d’un axe fixé
sur une carcasse ou un châssis à l’avant du char-
geur, ledit levier de commande d’arrêtoir de glissière
comprenant un palpeur soulevé par l’actuateur de
commande d’arrêtoir de glissière lorsque le chargeur
est vide et disposé de façon à faire basculer l’arrêtoir
de glissière de sa position basse à sa position haute ;

- dans lequel le levier de commande d’arrêtoir de glis-
sière et l’arrêtoir de glissière sont disposés de façon
à ce que la levée du levier d’arrêtoir de glissière in-
duise le basculement de l’arrêtoir de glissière vers
sa position de blocage de la glissière.

[0012] Selon des modes préférés de l’invention, le pis-
tolet de l’invention comprend une ou une combinaison
appropriée des caractéristiques suivantes :

- l’arrêtoir de glissière est fixé rotatif à la carcasse ou
au châssis autour d’un axe d’arrêtoir de glissière ;

- la liaison mécanique entre l’arrêtoir de glissière et le
levier de commande d’arrêtoir de glissière est assu-
rée par un couple de connecteurs mâle/femelle
s’emboitant de façon rotative ;

- l’arrêtoir de glissière comprend au moins un déclen-
cheur manuel d’arrêtoir de glissière, disposé sur un
flanc du pistolet, à l’arrière du chargeur;

- l’arrêtoir de glissière comprend l’arrêtoir de glissière
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comprend deux déclencheurs manuels d’arrêtoir de
glissière disposés de part et d’autre du pistolet les
deux déclencheurs manuels d’arrêtoir de glissière
étant liés par une connexion ambidextre s’étendant
d’un côté à l’autre de l’arme et solidarisant les deux
déclencheurs manuels d’arrêtoir de glissière ;

- une sécurité de queue de détente est disposée au-
dessus d’un pontet.

Description des figures

[0013]

La figure 1 représente un exemple de pistolet selon
l’invention.
La figure 2 représente une vue partielle d’un pistolet
selon l’invention dans laquelle la glissière et la car-
casse n’ont pas été représentés.
La figure 3 représente un exemple d’arrêtoir de glis-
sière selon l’invention.
La figure 4 représente un exemple de glissière d’un
pistolet selon l’invention.
La figure 5 représente un exemple de chargeur d’un
pistolet selon l’invention.

Légende des figures

[0014]

1. Pistolet
2. Glissière
3. Encoche d’arrêtoir de glissière
4. Déclencheur manuel d’arrêtoir de glissière
5. Carcasse
6. Poignée
7. Commande de verrou de chargeur
8. Levier de commande d’arrêtoir de glissière
9. Axe de commande d’arrêtoir de glissière
10. Arrêtoir de glissière
11. Axe d’arrêtoir de glissière
12. Connecteur d’arrêtoir de glissière
13. Connecteur de commande d’arrêtoir de glissière
14. Palpeur de commande d’arrêtoir de glissière
15. Surface d’arrêt de l’arrêtoir de glissière
16. Connexion ambidextre
17. Logement de ressort d’arrêtoir de glissière
18. Logement d’axe d’arrêtoir de glissière
19. Boitier de chargeur
20. Ressort de chargeur
21. Plaque de fond de chargeur
22. Transporteur de chargeur
23. Actuateur de commande d’arrêtoir de glissière
24. Chargeur
25. Pontet
26. Commande de sécurité manuelle
27. Queue de détente
28. Châssis

Description détaillée

[0015] La présente invention concerne un arrêtoir de
glissière d’un pistolet 1, permettant d’empêcher le retour
de la glissière 2 à sa position fermée lorsque le chargeur
24 présent dans le pistolet 1 est vide. Cet arrêtoir de
glissière 10 est actionné par un levier 8 commande d’ar-
rêtoir de glissière 8 qui permet de faire remonter l’arrêtoir
de glissière 10 d’une position basse, laissant la glissière
2 libre, à une position haute où l’arrêtoir de glissière 10
arrête la glissière 2 en position arrière.
[0016] L’arrêtoir de glissière 10 comprend une surface
d’arrêt 15 disposé de façon à accrocher la glissière 2 en
position arrière, via une encoche 3 située sous la glissière
2, lorsque l’arrêtoir de glissière 10 est en position haute.
[0017] La remontée de l’arrêtoir de glissière 10 peut
soit être obtenue par un mouvement de translation vers
le haut obtenu par un glissement dans une lumière ver-
ticale (non représenté) soit, de préférence, tel que repré-
senté aux figures 2 et 3, par rotation autour d’un axe 11
disposé à l’arrière du puit de chargeur et en arrière de la
surface d’arrêt 15 de l’arrêtoir de glissière 10.
[0018] En absence de force exercée vers le haut par
le levier 8 de commande d’arrêtoir de glissière, l’arrêtoir
de glissière est poussé vers le bas par un ressort, ou tout
moyen équivalent adéquat. Ce ressort, dans l’exemple
des figures 1 à 3 se loge d’une part dans un logement
17 et prend appui d’autre part sur le châssis 28.
[0019] Le levier 8 de commande d’arrêtoir de glissière
est fixé rotatif autour d’un axe 9 situé à l’avant du puit de
chargeur. Cet axe 9 peut par exemple, avantageusement
être un axe commun avec un axe de queue de détente
27. Il peut néanmoins aussi être sur un axe indépendant
de la queue de détente 27. Ce levier 8 s’étend depuis
l’axe 9 à l’avant du chargeur jusqu’à l’arrêtoir de glissière
10 à l’arrière du chargeur. Le levier 8 comprend aussi un
palpeur 14 de transporteur de chargeur prenant appui
sur un actuateur 23 de commande d’arrêtoir de glissière
lorsque le chargeur est vide.
[0020] Cet actuateur 23 prend généralement la forme
d’une surface d’appui à l’avant gauche du transporteur
22 de chargeur. Le levier 8 de commande d’arrêtoir de
glissière est situé du même côté que cet actuateur d’ar-
rêtoir de glissière, et donc, généralement sur le flanc gau-
che de l’arme 1. Le palpeur 14 et l’actuateur 23 sont
disposés de façon à ce que lorsque le transporteur 22
arrive à bout de course après le tir de la dernière cartou-
che, l’actuateur 23 soulève le palpeur 14, entraînant la
rotation du levier 8, remontant l’arrêtoir de glissière via
une surface d’appui du levier 8 orientée vers le haut pous-
sant sous une surface d’appui correspondantes de l’ar-
rêtoir de glissière. Tel que représenté à la figure 2, cet
appui peut prendre un forme plus complexe tel que l’em-
boitement d’une partie mâle s’emboitant de façon rotative
dans une partie femelle respectivement dénommés con-
necteur 13 d’arrêtoir de glissière et connecteur 12 de
commande d’arrêtoir de glissière.
[0021] Comme nous le verrons plus loin, même dans
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le cas d’un arrêtoir de glissière à commande ambidextre,
le levier de commande 8 d’arrêtoir de glissière n’est, de
préférence, disposé que sur un flanc, et avantageuse-
ment, la surface d’arrêt 15 de l’arrêtoir de glissière 10 est
située du même côté.
[0022] Avantageusement, l’arrêtoir de glissière 10 de
l’invention comprend deux commandes manuelles 4 dis-
posées sur les deux flancs de l’arme, ces deux comman-
des étant reliées mécaniquement l’une à l’autre via une
connexion ambidextre 16. Dans ce cas, les deux côtés
de l’arrêtoir de glissière 10 sont fixées à l’axe d’arrêtoir
de glissière via des trous d’axes 18 disposés de part et
d’autre de l’arrêtoir de glissière 10 . La disposition de
l’arrêtoir de glissière 10, et en particulier son axe de ro-
tation 11, à l’arrière de l’arme, permet de réduire la lon-
gueur des leviers sur lesquels la transmission des con-
traintes mécaniques d’une face à l’autre est effectuée,
réduisant d’autant la déformation de l’arrêtoir de glissière
10. Cette réduction de la déformation permet d’améliorer
l’ergonomie pour les utilisateurs gauchers.
[0023] Cette rigidité peut encore avantageusement
être améliorée en réalisant la pièce par moulage par in-
jection de métal (MIM) plutôt que par pliage de tôle tel
que selon l’art antérieur.
[0024] La disposition de l’arrêtoir de glissière à l’arrière
de l’arme permet avantageusement de reculer la com-
mande manuelle 4, ce qui réduit le risque que le tireur
ne pose sa main par-dessus lors du tir, ce qui bloquerait
en rotation l’arrêtoir et entrainerait un dysfonctionnement
de celui-ci. Ceci résulterait en une fermeture des pièces
mobiles sur chambre vide à la fin du chargeur.
[0025] Les zones de commande manuelles 4 de l’ar-
rêtoir se trouvant désormais dans la région traditionnel-
lement réservée au levier de sécurité manuel, le méca-
nisme de sécurité manuelle 26 a avantageusement été
déplacé vers l’avant de l’arme, au-dessus du pontet 25.
(cf. figure 1). Ce mécanisme de sécurité manuel est décrit
de façon plus détaillée dans la demande pendante US
17,238,344.
[0026] Il y a un grand avantage ergonomique à cette
solution. Lorsque l’utilisateur a son arme en main, il tend
son index de la main forte au-dessus du pontet 25 pour
ne pas risquer d’appuyer sur la détente 27. Il a alors
l’extrémité de son index sur le bouton de sécurité 26 ma-
nuelle. S’il doit faire feu, il peut alors facilement actionner
la sécurité manuelle sans déchausser sa main de la poi-
gnée. Cette action est donc beaucoup plus aisée et ra-
pide que dans le cas traditionnel d’un levier de sécurité
placé à l’arrière de l’arme.

Revendications

1. Pistolet automatique (1) comprenant

- une glissière (2) ;
- un chargeur (24), comprenant un transporteur
(22) poussant des munitions vers une zone de

chargement des munitions, ledit transporteur
(22) comportant un actuateur (23) de comman-
de d’arrêtoir de glissière,
- un arrêtoir de glissière (10) disposé à l’arrière
du chargeur et pouvant basculer d’une position
basse à une position haute, l’arrêtoir de glissière
(10) comprenant une surface d’arrêt (15) coo-
pérant avec une encoche (3) sous la glissière
permettant, en position haute de l’arrêtoir de
glissière, de bloquer la glissière (2) dans une
position vers l’arrière;
- un levier (8) de commande d’arrêtoir de glis-
sière, fixé à une première extrémité, rotatif
autour d’un axe (9) fixé sur une carcasse (5) ou
un châssis (28) à l’avant du chargeur, ledit levier
(8) de commande d’arrêtoir de glissière compre-
nant un palpeur (14) soulevé par l’actuateur (23)
de commande d’arrêtoir de glissière lorsque le
chargeur est vide et disposé de façon à faire
basculer l’arrêtoir de glissière de sa position
basse à sa position haute ;

dans lequel le levier (8) de commande d’arrêtoir de
glissière et l’arrêtoir de glissière (10) sont disposés
de façon à ce que la levée du levier d’arrêtoir de
glissière (8) induise le basculement de l’arrêtoir de
glissière vers sa position de blocage de la glissière
(2).

2. Pistolet selon la revendication 1 dans lequel l’arrêtoir
de glissière est fixé rotatif à la carcasse (5) ou au
châssis (28) autour d’un axe (11) d’arrêtoir de glis-
sière.

3. Pistolet selon l’une des revendications précédentes
dans lequel la liaison mécanique entre l’arrêtoir de
glissière (10) et le levier de commande (8) d’arrêtoir
de glissière est assurée par un couple de connec-
teurs (12,13) mâle/femelle s’emboitant de façon ro-
tative.

4. Pistolet automatique selon l’une des revendications
précédentes dans lequel l’arrêtoir de glissière (10)
comprend au moins un déclencheur manuel (4) d’ar-
rêtoir de glissière, disposé sur un flanc du pistolet,
à l’arrière du chargeur (19).

5. Pistolet automatique selon la revendication 4 com-
prenant deux déclencheurs manuels (4) d’arrêtoir de
glissière disposés de part et d’autre du pistolet les
deux déclencheurs manuels (4) d’arrêtoir de glissiè-
re étant liés par une connexion ambidextre (16)
s’étendant d’un côté à l’autre de l’arme et solidarisant
les deux déclencheurs manuels (4) d’arrêtoir de glis-
sière.

6. Pistolet automatique selon l’une des revendications
précédentes comprenant une sécurité de queue de
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détente (26) disposée au-dessus d’un pontet (25).
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